
 
 

AVIS PUBLIC 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 

 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  
 
Avis public est donné aux personnes intéressées de ce qui suit : 
 
Que le conseil municipal a adopté le 17 novembre 2025, les projets des règlements 

no2025-12-1024 et no2025-12-1026. Il s’agit du règlement de zonage ainsi que le règlement 
relatif aux permis et aux certificats. 
 
Qu’une assemblée publique de consultation aura lieu le 15 décembre à 19 h 15 à la salle du 
conseil située au 893, rue Moreau à Wickham. 
 
Que les projets de ces règlements ne contiennent pas de dispositions susceptibles d'approbation 
référendaire et concernent l'ensemble de la Municipalité; 
 
Que ces projets de règlements sont disponibles pour consultation sur le site internet de la 
Municipalité au www.wickham.ca et au bureau municipal durant nos heures d'ouverture; 
 
Qu’au cours de cette assemblée publique de consultation, le maire ou le maire suppléant ou le 
conseiller désigné par le maire ou le maire suppléant expliquera les projets de règlements ainsi 
que les conséquences de ses adoptions et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce 
sujet. 
 
Résumé des projets de règlements : 
 
Règlement de zonage no2025-12-1024 
 
Ce règlement no2025-10-1024 a pour effet de modifier le règlement de zonage no2024-03-986 afin 
de préciser la localisation des haies pour assurer la visibilité et la sécurité, avec des distances 
minimales et recommandations d’entretien. 
 
Règlement sur les permis et certificats no2025-12-1026 
 
Ce règlement no2025-10-1026 a pour effet d’ajouter et clarifier des définitions comme « emprise » 
et « limite de l’aire d’exploitation » pour mieux encadrer les demandes de permis. 
 
DONNÉ A WICKHAM CE QUATRIÈME JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE 2025. 
 
 
Catherine Pepin 
Directrice générale et greffière-trésorière  


